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ACTION URGENTE 
ANGOLA. QUATRE JEUNES MILITANTS ONT ÉTÉ 
LIBÉRÉS SOUS CAUTION 
Quatre jeunes militants angolais appartenant au Mouvement révolutionnaire de Benguela 
ont été libérés sous caution. Aucun d’entre eux n’a été inculpé.  

Quatre jeunes militants angolais appartenant au Mouvement révolutionnaire de Benguela (Movimento 

Revolucionário de Benguela) ont été libérés sous caution de la prison de Comarca do Lobito en août et septembre 

2016. Euclides Lucas a été libéré le 8 août 2016 après avoir payé sa caution et Avisto Botha a été libéré le 

19 août 2016. Valeriano Kussuma et Amaro Justino Quintas ont tous deux été libérés le 2 septembre 2016. Ils 

n’ont pas encore été inculpés. 

Ces jeunes militants ont été arrêtés le 4 août car ils étaient soupçonnés de vol aggravé, de trafic de stupéfiants et 

de coups et blessures sur des partisans du parti au pouvoir, le Mouvement populaire de libération de l’Angola 

(MPLA). Ils nient ces accusations. Actuellement, aucune preuve qu’ils sont coupables de ces infractions n’a été 

présentée.  

Euclides Lucas, Avisto Botha, Valeriano Kussuma et Amaro Justino Quintas sont de jeunes militants connus, 

membres du Mouvement révolutionnaire de Benguela. Ils avaient déjà été arrêtés le 23 juillet alors qu’ils se 

rendaient à une manifestation pacifique organisée par le Mouvement révolutionnaire de Benguela afin de réclamer 

des mesures efficaces contre l’inflation en Angola. Ils avaient été libérés le soir même sans avoir été inculpés.  

Aucune action complémentaire n’est requise de la part des membres du réseau Actions urgentes. Un 

grand merci à toutes les personnes qui ont envoyé des appels. 

 

 

Ceci est la première mise à jour de l’AU 188/16. Pour plus d'informations : https://www.amnesty.org/fr/documents/afr12/4631/2016/fr/ 

 

 

 

Noms : Avisto Botha, Euclides Lucas, Amaro Justino Quintas, Valeriano Kussuma 

Hommes 
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